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FONDS NATIONAL PARENTALITE (FNP)
Note de cadrage appel à projets 2026 

Préambule
La Branche Famille, acteur clé du soutien à la parentalité, déploie une politique familiale permettant d’apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents sur un large éventail de situations.
Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion (COG) 2023‑2027, les orientations nationales en matière de parentalité s’inscrivent autour de trois objectifs stratégiques visant à soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l’exercice de leur parentalité :
1. Renforcer les services répondant aux événements susceptibles de fragiliser les familles (arrivée d’un enfant, adolescence, séparation, tensions intra-familiales, vacances familiales, soutien à domicile, décès enfant…) ;
2. Améliorer le maillage territorial en développant des lieux ressources partenariaux combinant plusieurs services à destination des familles ;
3. Diversifier les formes d’accompagnements, notamment autour du répit parental et de la prise en compte des situations de violences intrafamiliales.
Ces orientations s’inscrivent dans un cadre national qui positionne la parentalité comme une politique d’investissement social, et de cohérence entre les différents dispositifs territoriaux. 

Pour répondre à ces enjeux, la restructuration du Fonds national parentalité (Fnp) depuis le 1er janvier 2025, a pour finalité de renforcer :
· L’harmonisation des interventions sur les territoires par la redéfinition des modalités d’intervention et l’actualisation des différents référentiels d’actions parentalités ;
· La visibilité et la lisibilité des actions et services parentalité de la branche famille ;
· Le pilotage de la politique parentalité sur les territoires ;
· L’accompagnement des porteurs de projets dans la structuration d’une démarche cohérente et globale de soutien à la parentalité.

Restructuration traduite en quatre axes et huit volets d’intervention, comme suit :

Volet d’intervention


Les actions initiées au titre du Fnp s’adressent à l’ensemble des parents, sur la base du volontariat. Elles prennent appui sur leurs savoirs faire, leurs ressources et renforcent par le dialogue et l’échange leurs capacités à exercer pleinement leur responsabilité parentale. Les actions sont mises en œuvre avec et pour les parents, avec des niveaux d’implication pouvant être différents.
Afin de favoriser l’adaptation des actions pour la mobilisation des acteurs et des parents, le porteur de projet doit se coordonner avec les autres partenaires en contact avec les parents et leurs enfants.
Les Fiches thématiques (Cf. annexe II), sur la base du Référentiel national parentalité (Cf. annexe I), présentent le cadre des actions éligibles aux subventions du Fnp.
Attention : l’axe 2 volet 1 « Expérimentation sous l’angle de l’accompagnement des parents en présentiel… » n’est pas mobilisable pour 2026. Aucun financement ne sera accordé et toute demande sur cet axe fera l’objet d’un refus.
Un accompagnement au montage d’un projet parentalité vous est également proposé via un Guide méthodologique (Cf annexe III).
Le présent cahier des charges définit les conditions de dépôt d’une demande de financement auprès de la CAF de la Guyane et de ses partenaires.


Priorité des actions de soutien à la parentalité pour la période 2026 et 2027 :
La Caf de la Guyane, dotée d’un Schéma territorial des services aux familles (Stsf) 2024-2029, réaffirme la volonté collective des acteurs à renforcer la cohérence des politiques d’action sociale dans le but d’une meilleure lisibilité des offres existants, et de réduction des inégalités territoriales. 
Le Stsf donne une place stratégique aux enjeux suivants : 
· Garantir le maintien de l’existant sur le territoire en développant la formation, la professionnalisation, l’information, la communication et en pérennisant certains dispositifs spécifiques à la Guyane, que sont la PARS et l’organisation des mobilités sur le territoire ;
· Développer des services en structurant les secteurs, notamment par la désignation de référents, en apportant une attention forte aux leviers d’attractivité professionnelle des secteurs et en déployant des offres nouvelles (AVS, SPPE, PEDT, Maisons des 1000 premiers jours et autres lieux ressources pour les parents et les enfants) ;
· Expérimenter et innover pour mieux s’adapter au territoire en proposant des actions innovantes, en poursuivant les expérimentations qui fonctionnent, en s’enrichissant des analyses des observatoires développés en Guyane.
Ces enjeux en matière de parentalité ciblent 3 actions prioritaires autour de l’axe 4 : 
	PILIER DU STSF
	ACTION DU FNP
	AXE
	VOLET

	Levier I - Action 6
	Mettre en place un plan de formation à l’attention des acteurs de la parentalité
	4
	2

	Levier II - Action 21
	Désigner un référent parentalité
	4
	1

	Levier III - Action 48
	Créer un observatoire des violences conjugales en Guyane
	4
	-




Zone de couverture des actions FNP 2026-2027 : 
L’appel à projet Fnp vise à couvrir l’ensemble du territoire de la Guyane. 
La Caf de la Guyane et l’ensemble des partenaires s’attachent à accompagner financièrement les actions relevant de leur champ de compétences. 

[bookmark: _Hlk222741707]Modalité de dépôt de la demande de financement 
Le dossier de candidature est à déposer jusqu’au 15 avril 2026 sur le site Démarche numérique : « Appel à projets commun 2026 : Le grand mayouri des financeurs », sur la thématique Soutien à la parentalité.
L’appel à projets commun " Le grand mayouri des financeurs " permet des regards croisés sur les projets déposés, une plus grande lisibilité des actions et des financements sur le territoire, ainsi qu’une instruction plus rapide par les services.
Les porteurs de projets souhaitant proposer leur candidature sont invités à compléter le dossier en ligne au moyen du lien ci-après : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-commun-2026-le-grand-mayouri-des-f
La plateforme Démarche numérique est le mode de transmission des demandes de financement Fnp à compter de cette année.
Rappel : Le projet présenté doit proposer une réponse concrète en matière d’accompagnement et de soutien à la parentalité. Dans la description du projet/action, il est indispensable d’indiquer précisément l’axe et le volet auxquels votre initiative répond, tant pour les parents que pour le territoire.
Dans le cadre du suivi et de l’évaluation de notre politique de soutien à la parentalité en Guyane, la sélection de plusieurs axes et volets d’un projet n’est pas autorisée.
Axes et volets mobilisables pour 2026 : 
· Axe 1 volets 1 et 2 - Annexe 1
· Axe 2 volet 2 (uniquement) - Annexe 2
· Axe 3 volet 1 - Annexe 3
· Axe 3 volet 2 - Annexe 3’’
· Axe 4 volet 1 - Annexe 4
· Axe 4 volet 2 - Annexe 4’’
L’appel à projet fait l’objet d’une publication sur le site du Caf.fr et d’un emailing auprès des partenaires, pour une diffusion au sein de leur réseau respectif. 

· [bookmark: _Hlk222766799]Concernant les porteurs de projets
[bookmark: _Hlk186207876]Le porteur de projets est un acteur avec une implantation locale, qui s’engage à respecter : 
· Les principes du Contrat d’Engagement Républicain[footnoteRef:1], ; [1:  S’il s’agit d’une association] 

· A mettre en œuvre simultanément la Charte de la Laïcité de la branche Famille et de ses partenaires, et la Charte nationale de soutien à la parentalité ;
· Le délai de dépôt des dossiers et l’envoi des pièces justificatives nécessaires à l’étude de ces derniers. 
· À présenter le projet sur un principe de co-financement afin de s’inscrire dans une dynamique partenariale. La Caf mobilisera ses fonds en complément de l’intervention d’autres partenaires ;
· A présenter des projets dont la subvention globale mobilisable du Fnp ne soit pas être inférieure à 1 500 € ;
· À stipuler dans le projet, les aspects :
· qualitatifs  : diagnostic, objectifs attendus, description de l’action, calendrier de mise en œuvre, mode de participation des parents, indicateurs de résultats, etc…
· financiers  : cohérence du budget prévisionnel ou pluriannuel.


· En cas de renouvellement du projet/action : 
La production du bilan qualitatif et quantitatif du projet à reconduire est un prérequis. 
Le bilan de l’action menée en N-1 est obligatoire et permet à la Caf de :
· Régler le solde de la subvention Fnp allouée en N-1 ;
· Etudier la pertinence du renouvellement du projet en N et les ajustements à apporter pour faire évoluer celui-ci.


· Concernant l’analyse des demandes de financement
Une coordination départementale des dispositifs d’accompagnement à la parentalité constitue un pilotage unique de la politique de soutien à la parentalité, et opérationnel dans un esprit de concertation et de respect des compétences et des spécificités de chacun des partenaires. 
Elle vise à construire une offre globale de service lisible et accessible aux familles, à mettre en œuvre une politique d’appui à la parentalité commune, dans une dynamique articulée des dispositifs existants et des institutions concernées sur l’ensemble des territoires.
Les demandes de financement au titre du Fnp sont soumises à un Comité de financeurs « parentalité », présidée par le préfet et co-pilotée par la Caf. Il compte des représentants : des Services déconcentrés de l’Etat, de la Collectivité territoriale, des Communes, de l’Agence régionale de santé… 
Le comité assure la coordination des financements des dispositifs dédiés aux familles (petite enfance, enfance-jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale, accès aux droits et services…), et veille au rééquilibrage de l’offre de service afin de réduire les inégalités territoriales.
Les actions parentalité font l’objet d’une instruction dans la limite de l’enveloppe financière allouée à la Caf de la Guyane et ses partenaires.
Afin de faciliter la complétude de la demande de financement Fnp, veillez à prendre lecture des éléments de cadrage communiqués.


Procédure de sélection des dossiers Fnp
L’instance délibérante de la Caf procédera à la sélection des dossiers de l’axe 1 à 3.
Le comité de financeurs « parentalité » procèdera à la sélection des dossiers de l’axe 4 volet 1 et 2. Cette sélection repose sur une liste de critères définis en cohérence avec le référentiel national parentalité sur la base suivante : 
	Critères (liste non exhaustive) 

	Qualité de la démarche méthodologique (Diagnostic, objectifs, modalité d’actions, évaluation) 

	Qualité et pertinence des partenariats (Capacité à définir sa place sur un territoire dans la chaine des réponses à apporter dans le soutien à la parentalité, collaborations locales établies) 

	Pertinence avec le projet global de la structure 

	Capacité budgétaire de la structure, cohérence entre le service envisagé et les moyens engagés 

	Inscription du projet dans les thématiques prioritaires visées par le STSF 

	Inscription dans un axe parentalité des CTG (contrats territoriaux globaux) 

	… 


 
A l’issue de l’analyse de la demande, si l’avis est :
· Favorable :
Transmission de la Caf d’une notification  «  avis favorable  (pour les montants < à 23 000 €), ou d’une convention d’objectifs et de financement (pour les montants = ou > à 23 000 €).
· Défavorable :
Transmission de la Caf d’une notification « avis défavorable ».


Financement de la Caf du Fnp par axe d’intervention
	Axe d’intervention
	Prix plafonds 2026
	Taux de prise en charge
	Montant subvention

	Axe 1 - Volet 1 & 2 
	% des dépenses de fonctionnement dans la limite de 80% max. coût de l’action

	Axe 2 – Volet 2
	20 000 €/0,5 Etp
10 000 €/0,25 Etp

	Axe 3 – Volet 1 & 2
	40 390 €/an
	60%
	24 234 €/an

	Axe 4 - Volet 1
	20 000 €/0,5 Etp 
10 000 €/0,25 Etp

	Axe 4’’ - Volet 2
	% des dépenses de fonctionnement dans la limite de 80% max. coût de l’action




Conventionnement pluriannuel 
Afin de donner de la lisibilité financière aux porteurs de projets conventionnés Caf, un financement pluriannuel peut être retenu pour les actions portées : 
· par les structures de l’animation de la vie sociale (centres sociaux et espaces de vie sociale) ; ce financement sera adossé à la période d’agrément AVS délivré par la Caf, 
· par des porteurs de projets soutenus par la Caf depuis au moins 3 ans et présentant un bilan qualitatif, quantitatif et financier conforme et satisfaisant.
La pluri-annualité pourra être accordée pour une durée maximale de 4 ans. 
Attention : Un projet pluriannuel ne peut plus être modifié au cours de la période de pluri annualité validée. 

· Situation de cumul de financements pour les structures soutenues avec des prestations de services (PS)[footnoteRef:2] versées par la branche Famille [2: Les structures d’animation de la vie sociale (Cs et Evs), les services de médiation familiale, les espaces de rencontre, les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje), les relais parents enfants (Rpe), les lieux d’accueil enfants parents (Laep), les accueils de loisirs sans hébergement (Alsh), les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (Clas).] 

Les structures financées par la Caf au titre d’une PS portent dans leur projet de service un axe d’accompagnement des parents (accueil, écoute et information des parents). Seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité seront prises en compte pour le calcul de la subvention Fnp.
Les dépenses de personnel des agents des services bénéficiaires des PS Caf (charges salariales des agents titulaires incluant leurs éventuelles heures supplémentaires, et des professionnels remplaçants) ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’aide.


Modalités liées au bilan de l’action 2026
Les modalités de transmission des bilans financiers, qualitatifs et quantitatifs vous seront précisées ultérieurement.

Modalités de contrôle de l’action financée 
L’utilisation de l’aide octroyée par la Caf peut faire l’objet d’un contrôle portant sur la réalisation effective des opérations et le respect des engagements du bénéficiaire.
La Caf fera mettre en recouvrement par son directeur comptable et financier (DCF) tout ou partie des sommes versées de la subvention dans les hypothèses suivantes :
· Manquement total ou partiel par le gestionnaire à l’un de ses engagements ou à l’une de ses obligations issues de la convention d’objectifs et de financement ; 
· Non présentation ou présentation tardive non justifiée à la Caf des documents justificatifs mentionnés dans le cadre de la convention d’objectifs et de financement. 


Dispositions générales
Seuls les dossiers reçus complets et dans les délais seront instruits.
Les porteurs de projets retenus devront mentionner le soutien des financeurs et apposer leur logo sur tout support de communication.
La conformité du projet aux critères d’éligibilité n’entraîne pas l’attribution automatique de l’aide sollicitée. La Caf et l’ensemble des partenaires co-financeurs conservent un pouvoir d’appréciation fondé sur des éléments tels que : l’intérêt général du projet présenté au regard des orientations du Stsf ou des Ctg des communes signataires, la disponibilité des crédits, l’ancrage du porteur de projet…
L’aide financière de la Caf de la Guyane ne pourra être considérée comme acquise qu’à compter de la transmission de la notification de décision au gestionnaire.

Calendrier de déploiement
· Mars 2026 : Lancement de l’appel à projet Fnp 2026 
· 30 mars 2026 : Date limite de dépôt du dossier sur le site de la Démarche numérique
· Courant avril 2026 : Fin de sélection des projets Fnp
· Mai 2026 : Envoi notification de décision 

[bookmark: _Hlk222735432]Contact
Pour toute information complémentaire concernant le présent appel à projet, vous pouvez vous adresser aux Chargés de conseil et développement du territoire d’intervention :
[image: ]

ou envoyer un message via la plateforme, et en cas d’absence de réponse écrire à la Caf à l’adresse suivante : caf973-bp-action-sociale-partenaires@caf.fr (préciser en objet : Campagne FNP 2026).



Textes de références
· Circulaire Cnaf n° 2024-227 relative à la nouvelle structuration du Fonds national parentalité à compter du 1 janvier 2025 ;
· Circulaire du Premier Ministre n°581-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ;
· Ordonnance du 19 mai 2021 définition et inscription dans le Casf : Définition du Code de l’action sociale et des familles relative au service de soutien à la parentalité - Cog 2023/2027 et diffusion de la Charte nationale de soutien à la parentalité.

AXE 2
Nouvelles formes d’accompagnement des parents selon des modalités d’interventions individuelles


AXE 3
Développement des services et lieux ressources parentalité


Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents


Activités et ateliers partagés « parents-enfants »


Expérimentations sous l’angle de l’accompagnement des parents en présentiel : AIP, MAP, CCF


Accompagnement des parents à distance


Poursuivre la couverture territoriale des lieux ressources parentalité


Soutien des relais enfants-parents (REP)


AXE 4
Soutien des dynamiques d’animation et promotion de la parentalité sur les territoires


Animation des réseaux d’acteurs parentalité à l’échelon départemental


Ressources pour les gestionnaires et promotion du soutien à la parentalité


AXE 1
Implication et participation des parents à travers des modalités d’interventions collectives
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